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  –  Texte de la proposition 

 

B[.............................] 
 

Proposition de résolution du Parlement européen sur des éventuelles sanctions à la Pologne 

 

 

Le Parlement européen, 

 

 

– vu l'article 133 de son règlement, 

 

A.  Considérant que le Premier ministre hongrois, Viktor ORBAN vient de déclarer que « L’Union 

européenne ne devrait pas penser infliger quelque sorte de sanction que ce soit à la Pologne, 

parce que cela requiert l’unanimité, et que la Hongrie ne soutiendra jamais une quelconque 

sanction contre la Pologne » ; 

 

B. Considérant que l’Union européenne ne peut ni ne doit s’immiscer dans les choix politiques 

internes des pays membres, ni menacer d’infliger des sanctions quand ces choix ne vont pas 

dans la direction souhaitée ; 

C. Considérant que la Commission européenne a déjà eu des réactions inappropriées en critiquant 

les choix électoraux des citoyens européens lors des élections en Grèce, du référendum suisse 

sur l’immigration, et s’apprête désormais à prendre à partie le nouveau gouvernement polonais ; 

1. Rappelle que la Commission européenne n’est pas un organe politique mais qu'elle est l'organe 

exécutif de l'Union et doit donc se tenir au rôle qui lui a été assigné avec l'article 17 du traité UE 

et les articles 234, 244-250, 290 et 291 du traité FUE; 

 

2.   Réaffirme solennellement son attachement au principe absolu de la souveraineté nationale, 

indissociable du principe de liberté.  
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